
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 7 (1862)

Heft: 11

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 27.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 174 —
C'est sous cette forme que son image nous est restee: dans la fleur de Tage,

bruni par le soleil, courageux et plein d'entrain dans Tembarras. II partit pour
Paris ä la rencontre du sort fatal qui Tatleignit au milieu de ses camarades. — II
tomba de cheval el se cassa Töpine dorsale. Paralyse de tout le corps sans esperer
de guörison, la mort le dölivra enfin aprös de longues semaines de souffrancos.

Les douleurs les plus afl'reuses ne troublörent en rien la clartö de son esprit et

ne purent detruire Tölaslicitö de son äme. Sur son lit de miseres il consolait ses

parents, ögayait ceux qui Tentouraient et supportait ses maux sans se plaindre.

Nous posons en silence une couronne sur la lombe de ce eamarade enlevö si

löt; son souvenir ne sera pas oublie parmi nous.

» (Schweizerische Militär-Zeitung.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil födöral, sur la proposition du döpartement militaire, a mis en

vigueur une nouvelle instruetion pour le service des batteries ä fusees.

Le gouvernement de Schwytz est invile ä se pourvoir des 90 carabines

manquant aux carabiniers de röserve.

Les cantons sont invites, par circulaire föderale, ä faire connaitre leur adhösion

au nouveau röglement de transport sur les chemins de fer, ou ä faire des propositions

au sujel de changements ou d'adjonclions ä y apporter evenluellement. Les

reponses devront ötre cn mains du Conseil fedöral pour le 15 juin.

Une commission födörale avait ötö chargee d'examiner divers points sur
lesquels les Chambres n'avaient pu se mettre d'accord lors de la discussion de la loi

sur Torganisalion militaire födörale; son travail sera soumis aux Chambres sous

la forme d'un projet de loi. Les officiers non-comballants auront le grade et non

pas seulement le rang de leur brevet. Les chirurgiens-velörinaires auronl un grade

plus ölevö. Le nombre des cartouches qui seront brülöes dans les öcoles de recrues

et de repetition sera exaetement fixe. Les officiers d'ötat-major'föderal en service

d'instruction recevront une indemnitö fixe de 4 fr. par jour pour leurs chevaux,

sans ögard au nombre de ces derniers. Au service de campagne, ils recevront
4 fr. par cheval. — Teiles sont quelques dispositions de ce projet.

Le Conseil födöral a approuve un inessage ä l'Assemblöe födörale pour Tötablissement

d'une öcole de tir ä Winterthur qui y aurail lieu deux lois par an pour
officiers el sous-officiers.
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Le departement militaire födöral est en negociations avec la ville de Thoune

pour la construction d'une caserne et d'öcuries par Ia commune, et que la
Confödöration prendra en bail.

Dimanche Ier juin a eu lieu ä Ollen la conförence provoquöe par le comitö du

lir federal de la Chaux-de-Fonds pour arreter des dispositions communes aux

tireurs suisses qui sonl dans Tinlenlion d'assister au lir national de Francfort. 40

deleguös de cantons ötaient prösents. II a ötö döcidö qu'il serait demande au comite

de Francfort des renseignements sur la reception röservöe ä la banniere suisse, et

en cas de reponse satisfaisante les tireurs suisses se reuniraient en cortöge ä Bäle

et feraient confectionner ä leurs frais un drapeau federal qui serait laissö comme
souvenir aux tireurs de la ville libre de Francfort. L'insigne des tireurs suisses

serait un feutre noir, sur le modöle de la nouvelle coiffure des carabiniers, avec la

croix föderale et une fleur de rose des Alpes sur le cötö.

Dans cet conförence dit le National suisse, les sympathies les plus chaleu-
reuses ont ötö manifeslöes par les assistants pour le prochain lir föderal ä la

Chaux-de-Fonds.

Dans le courant de 1861, les travaux de triangulalion pour la carte de la Suisse

ont ete termines sur tout le territoire suisse et limitrophe. II ne resle plus que
deux feuilles ä graver, la feuille XIII tout entiere (Suisse centrale), et environ le

quart de la feuille XXIII (Valais). Les travaux suivants ont ötö executös : Feuille

XII : la triangulalion et le leve ä Töchelle de Väsooo ont && acheves dans les

cantons de Lucerne et d'Unterwald; les leves ä Töchelle de Vsoooo dans 'es can_

Ions de Berne, d'Unterwald et d'Uri, et la section 1 de la feuille. Ces derniers
leves comprennent un total d'environ 43 lieues carrees. La feuille VIII (Arau,
Zürich Lucerne) est achevöe et se trouve sous presse: Timpression en a cependant
öle suspendue momentanömenl pour reproduire la planche par un procede galvano-

plastique. Dans le courant de l'annöe, on a essaye de graver les planches sur acier,

pour s'assurer la reproduclion d'un plus grand nombre d'exemplaires; les

experiences onl öle couronnees (Tun succös complet.

Neuchätel. — Dans ses seances des 13 et 23 mai 1862, le Conseil d'Etat a fait
les promotions et nominations suivantes dans le corps des officiers d'artillerie :

1° Au grade de Lieutenant, le 1" sous-lieutenant Gueissbuhler, Ad.;
2o Au grade de 1er socs-lieutenant, les 2<i* sous-lieutenants Bovet, Louis-James,

et Dubois, Charles-Philippe.
3° Au grade de 2<i sous-lieutenant, les aspirants Mönard, Ch., et Humbert, Fritz.

Le reglement de la Sociötö militaire du Locle a ete sanetionne le 23 mai.

lund. — Dans sa seance du i juin 1862, le Conseil d'Etat a nomme MM. Mayor,
Louis-Philippe, ä Montreux, lieutenant de mousquetaires no 3 de reserve du 1«'"
arrondissement ; — Cheseaux, Benjamin, ä Lavey, capitaine de mousquetaires no 3
d'ölite du 2<i arrondissement; — Cottier, Pierre-Jules, ä Lausanne, 2« sous-lieutenant

de mousquetaires n° 1 d'eiite du 3« arrondissement; — Hnmbert, Jules-Samuel,
ä Begnins, 2»f sous-lieutenant de mousquetaires no 3 d'ölite du te arrondissement;
Bonard, Jean-Cesar-Auguste, ä Romainmotier, lieutenant de mousquetaires n° 3
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de reserve du 5e arrondissement; — Monod, Jean-Frederie, ä Echichens, 1"'- sous-
lieutenant de mousquetaires n» 1 de reserve du 7<» arrondissement, — et Loup,
Jean-Fröderic-Louis, ä Montmagny, 1er sous-lieutenant de mousquetaires nu I d'eiite
du 8« arrondissement.

La Recue militaire parait deux fois par mois. — Prix : 6 francs par an pour
loule la Suisse et 10 francs pour Tölranger. S'adresser, pour tout ce qui
concerne les abonnemenls el l'administration, ä Timprimerie Pache. ä Lausanne, et

ä M. Tanera, editeur, quai des Augustins, 27, ä Paris.

Annonces militaires: 20 Centimes la ligne.
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RECUEIL

LOIS ET PRESCRIPTIONS MILITAIRES

FEDERALES EX VIGUEUR,

DECRETEF.S AVANT NOEL 1861.

Public uht le roncnura ,dp l'adniinitalrafioti mSIitairc
federale.

\ fori vol. in-8. — Prix : i fr.

SOCIETE MILITAIRE

2»W <3&STt?®SI ü)3 sy&W©
L'annuaire militaire dont Timpressioo

a eu lieu au mois de septembre dernier
est divise en 4 parties, savoir:

1° L'administration militaire vaudoise,
y compris les commis d'exercices.

2o La composition du Tribunal militaire
et les compagnies qui fournissent les Jures.

3" Les officiers des divers etats-majors
,.,-,,..,.-,-,-.¦ i,,.,.,- de la Confederation.

par MM. des GOUTTES et BECK. lo Les ofüciel,s de tQutes ames du can_
ton, classes par arrondissement et par
rang d'anciennete, puis leur repartition
par bataillon et par compagnie.

Les demandes doivent ötre adressees
¦--¦•:¦»¦»: mc .» ¦. *•:. au depöt des ouvrages militaires, chez

Les officiers suisses qui desirent pro-
M. Cliaiitl-eii», ä la Palud, ou au capi-

poser au comite central de la Societe mi- tame M«™«*, au commis_sariat des

Fitaire federale des questions de concours guerres, a Lausanne. - Prix : /0 cent.

pour l'annee suivante, sont invites ä les

envover au president du comite central, FOITRITTTURES MILITAIRSS
M. le colonel federal Scherz, ä Berne. f WW«iU. «fWHi tf..-. f... ,-w

l u concours est ouvert pour la fourui-
ture ä l'Etat de Vaud de 400 capotes
d'infanterie, modele fedöral.

Le cahier des charges de cette fourni-
ture est depose au Commissariat des guer-

[res cantonal, ä Lausanne, oü les interes-

MILITAIRE
IH DISTRICT D'AIULE.

Les membres de cette Societe sont con-i ses pourront en prendre connaissance,
voquös en assemblee generale extraordi- 'jusqu'au samedi 26 juillet prochain, ä 10

naire pour le dimanche 15 juin prochain, heures du matin, jour et heure oü les
ä deux heures de Taprös-midi, ä Thötel- soumissions cachetees et sur timbre, de-
de-ville, ä Bex. vront etre adressees au dit bureau.

Les personnes qui desirent se faire ad- La livraisons de ces capotes devra avoir
mettre dans la Societe, sont iuvitees ä se lieu dans les quatre mois qui suivront
faire inscrire auprös de leur commis Tadjudieation de la fourniture.
d'exercice, en payant la finance d'entröe, Lausanne, le 20 mai 1862.
avant le ler juillet. Passe ce terme, au- j^e commissaire des guerres
eune demande ne sera admise pour cette cantonal
annee.

'
p. Beladcey,

Le Comite. lieutenant-colonel.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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